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A Rapport de la Présidence du Comité permanent 

1. Priorités de la Présidence suisse 

Le thème de la Présidence suisse de la Convention alpine est le climat. La crise climatique 

constitue un immense défi pour l’ensemble de la planète. Il n’en demeure pas moins que de 

nombreuses actions utiles peuvent avoir lieu dans les Alpes, et ce tant dans le domaine de la 

réduction des émissions que de l’adaptation. Dans ce contexte, la Présidence suisse s'est fixé 

cinq priorités thématiques, où elle se situe à l'interface entre les acteurs et actrices clés et où 

elle peut contribuer de manière ciblée à des solutions pour la protection du climat dans les 

Alpes. Au thème du climat s’est ajouté la volonté d’impliquer des jeunes dans de nombreux 

projets. 

Évènements locaux dédiés au changement climatique 

La Présidence suisse a ainsi mis sur pied une « Heure du climat » afin de parler de manière 

positive des questions climatiques et de les rendre plus accessibles au public. Elle a lieu 

chaque année le 5 juin, date de la Journée mondiale de l’environnement. Une vingtaine 

d’événements organisés par différents acteurs et actrices alpins ont eu lieu tant en 2021 qu’en 

2022 dans l’ensemble de l’Arc alpin. En 2021, la manifestation était consacrée plus 

particulièrement aux liens entre climat et biodiversité et, en 2022, entre climat et alimentation. 

Cyclotourisme 

Le cyclotourisme est une forme de tourisme qui à la fois permet d’apprécier la diversité des 

paysages alpins et est respectueuse du climat. Les actions menées par la Présidence suisse 

dans ce domaine sont consacrées d’une part à la mise en relation et l’échange de bonnes 

pratiques entre les acteurs et actrices et d’autre part à la promotion de cette activité auprès 

des jeunes. En avril 2021 une conférence en ligne dédiée au cyclotourisme a réuni plus de 300 

participant·es de l’ensemble de l’Arc alpin et d’au-delà. Par ailleurs, deux éditions d’un projet 

d’éducation à l’environnement intitulé « MoVe » ont donné la possibilité à plus de 100 enfants 

et adolescent·es d’effectuer des excursions à vélo le long de différentes rivières alpines. Ils 

ont pu notamment en apprendre davantage sur les écosystèmes alpins. Enfin, dans le cadre 

un peu plus large du tourisme durable, deux nouvelles éditions du projet « Youth Alpine 

Interrail » (Yoalin) ont été organisées avec près de 300 jeunes qui ont bénéficié de billets de 

train à prix réduit pour voyager dans les Alpes, avec le soutien de plusieurs Parties 

contractantes (Allemagne, Autriche, Liechtenstein et Suisse) et d’Arge Alp. 
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Construction et rénovation durables 

La Présidence suisse a été l’occasion de célébrer les dix ans du Prix international pour la 

rénovation et la construction durables dans les Alpes « Constructive Alps », soutenu par la 

Suisse et le Liechtenstein. Un livre intitulé Bauen in den Alpen offre une rétrospective de 

l'architecture respectueuse du climat dans les Alpes pendant les dix premières années du prix. 

Une conférence en ligne qui a eu lieu en juin 2021 a abordé de nombreux aspects de la 

construction et de la rénovation durables. En 2022, une sixième édition de Constructive Alps a 

été organisée. Le jury a reçu pas moins de 237 projets de tout l’Arc alpin et les onze meilleurs 

ont été primés. Une exposition itinérante présentant les 31 projets nominés est en cours 

actuellement et un podcast montrant les personnes derrière les projets a été réalisé. 

Villes alpines 

Dans l'espace alpin, l'urbanisation est de plus en plus visible le long des principales vallées, à 

proximité des axes de transport et dans les régions économiquement fortes. Les modes de 

vie urbains se diffusent également de plus en plus. C’est pourquoi la Présidence suisse a 

thématisé les « Villes alpines » dans le neuvième Rapport sur l’état des Alpes (RSA 9), créant 

ainsi volontairement un contraste avec la vision traditionnelle de la montagne comme espace 

naturel par excellence. Ce rapport propose à la fois une analyse scientifique sur l'importance 

et les rôles des villes alpines et des scénarios sur le développement futur. Parallèlement, la 

Suisse conduit, dans le cadre de l'Agenda territorial 2030 de l'UE et en collaboration avec 

l’association Ville des Alpes de l’année, l’action pilote « Climate Action in Alpine Towns », qui 

porte sur l'adaptation et la protection du climat dans huit villes alpines à travers la participation 

de la population. 

Politique de transfert de la route au rail du trafic marchandise 

La Suisse a exercé la Présidence tant de la Convention alpine que du Suivi de Zurich en 2021 

et en 2022, offrant ainsi une occasion pour une meilleure coordination dans le domaine de la 

mobilité durable, du transfert modal et du trafic de transit entre les pays alpins. La double 

Présidence suisse a réuni en ligne le 14 janvier 2022 les Ministres des pays alpins et les 

Commissaires européens responsables de l'environnement et des transports pour discuter 

d'objectifs communs à court, moyen et long terme et mettre en œuvre des mesures concrètes. 

Sur cette base, un plan d’action a été élaboré. Son adoption au cours d’une nouvelle réunion 

ministérielle réunissant les Ministres et les Commissaires européens responsables de 

l’environnement et des transports le même jour que la Conférence alpine devrait permettre la 

mise sur pied de l’« Alliance du Simplon » entre les États alpins. 
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2. Programme de travail pluriannuel 2023-2030 

Parallèlement à ces activités et projets thématiques, la Présidence suisse a dirigé les travaux 

d’élaboration d’un nouveau Programme de travail pluriannuel pour la période 2023 à 2030. Les 

Parties contractantes, les organisations observatrices et les organismes de travail 

thématiques ont participé au processus. La dimension participative était un objectif important. 

Cela s'est notamment traduit par des séances de consultation sur le projet de Programme de 

travail pluriannuel 2023-2030 qui ont eu lieu dans six pays alpins en septembre 2021. Trois 

thématiques prioritaires ont été définies pour l’avenir : le changement climatique, la 

biodiversité et la qualité de vie. Une importance particulière a également été placée sur les 

interactions entre ces trois thématiques et sur la communication des activités de la 

Convention alpine. 

 

3. Réunions du Comité permanent 

Le Comité permanent s’est réuni à cinq reprises pendant la Présidence suisse afin d’une part 

de mettre en œuvre les décisions de la XVIe Conférence alpine et d’autre part de préparer celles 

de la XVIIe Conférence alpine. Les travaux du Comité permanent ont notamment porté sur le 

Programme de travail pluriannuel 2023-2030, le 9e Rapport sur l’état des Alpes, l’Alliance du 

Simplon, l’implication de la Convention alpine dans les activités de la Stratégie macrorégionale 

pour la région alpine (EUSALP) et les résultats du dialogue instauré avec les organisations 

observatrices. Des échanges d’expériences ont également eu lieu sur l’éducation à 

l’environnement, la biodiversité alpine et l’action climatique. Enfin, les chef·fes de délégation 

se sont réuni·es à six reprises en ligne. 

 

4. Dialogue avec les Organismes de travail thématiques 

La Présidence suisse a organisé à deux reprises, en juin 2021 et en janvier 2022, des échanges 

d’information avec les président·es des Organismes de travail thématiques. Les discussions 

en ligne ont notamment porté sur la mise en œuvre de leurs mandats et ont attiré de nombreux 

et nombreuses participant·es.  

 

5. Coopération avec les organisations observatrices et les réseaux alpins 

La Présidence suisse a pris l’initiative, au début de l’année 2021, d’organiser une série de 

rencontres en ligne avec les organisations observatrices pour faire le point sur les attentes 

mutuelles et discuter d’une série de questions et de demandes formulées par ces 

organisations. Les résultats de ce dialogue ont ensuite été présentés et discutés au sein du 
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Comité permanent. Plusieurs organisations observatrices ont par ailleurs été impliquées à un 

titre ou un autre dans différents projets de la Présidence suisse, qu’il s’agisse de Yoalin, l’Heure 

du Climat, Climate Action in Alpine Town ou Constructive Alps. 

 

 

 

B Proposition de décision 

La Conférence alpine prend acte du rapport de la Présidence et remercie la Présidente du 

Comité permanent et toute son équipe pour le travail accompli. 


